Renouvellement urbain et politique de la Ville

Le 26 mai 2004, à l’Adels.

Un débat associatif porté par l’Adels

QUELQUES QUESTIONS RELATIVES A LA LOI BORLOO
par l’ADELS
1°) Implicitement, la loi Borloo se justifie par un bilan critique de la politique de la ville puisqu’elle annonce « un changement radical de méthode ». Est-il incontestable, qu’en dépit de tous les efforts réalisés, la plupart des 750 Zones Urbaines Sensibles continuent de poser des problèmes ? Peut-on établir un jugement objectif de ce qui a marché et de ce qui n’a pas marché, de façon à comprendre si les remèdes proposés par la loi Borloo sont à la hauteur du diagnostic ?  D’ailleurs peut-on s’entendre sur un diagnostic ?

2°) Une question fondamentale doit être éclairé : la programmation quinquennale pour la ville et la rénovation urbaine vient-elle en complément ou se substitue-t-elle à la politique antérieure de la ville.  Cette dernière s’inscrivait dans la période des contrats de plan Etat/région, c’est-à-dire 2000-2006. La nouvelle programmation est en référence à la période 2004-2008. Comment peut s’opérer l’articulation, voire le tuilage entre les deux dispositifs ? Les maires qui ont signé des contrats de ville vont-ils prendre en plus, ou à la place, un contrat dans le cadre de la nouvelle programmation ?  Que deviendront les actions en cours et leur financement ? Va-t-on les laisser s’éteindre pour reporter les efforts sur le nouvelle logique et sur les nouveaux modes de financement  ? Déjà atteintes par bien des gels de crédits étatiques, qui entraînent souvent la réduction des crédits locaux ( pour respecter la règle des trois tiers), les associations qui mettent en oeuvre  les volets sociaux, culturels, éducatifs et autres des contrats-villes et des contrats d’agglomération  expriment beaucoup d’inquiétudes. Comment pourront-elles trouver leur place dans la nouvelle logique ?


3°) Cette inquiétude est d’autant plus grande que le nouveau programme s’adresse essentiellement au cadre bâti : démolitions, réhabilitations, constructions, aménagement des espaces publics, voirie, à la rigueur sécurité, qu’il comporte un volet de développement économique, avec les Zones Franches Urbaines, mais qu’il ne semble pas faire de place au socio-culturel et au socio-éducatif. Les indicateurs de l’annexe 1 ne doivent pas nous tromper. Beaucoup d’entre eux ne correspondent pas à des actions prises en compte dans la nouvelle programmation. Comment sauver les acquis de ces politiques liées à la vie sociale, alors que la nouvelle loi porte presque exclusivement sur l’habitat, sur les murs plus que sur les hommes ?  Comment sauver les innombrables associations qui se sont engagées sur cette voie ? On ne voit pas clairement comment une action qui porte presque exclusivement sur l’habitat peut améliorer mécaniquement la qualité de vie des habitants et les relations sociales, si on se désengage des multiples actions sectorielles concernant précisément tous les aspects de la vie sociale d’un quartier ?

4°) Tout le monde a noté l’absence presque totale du thème de la « participation des habitants » dans la loi, alors qu’il devenait, de programme en programme, de plus en plus important dans la politique de la ville antérieure. Comment sauvegarder cet acquis qui semble à tous un facteur déterminant de la réussite ?

5°) Que penser du programme de 200 000 logements sociaux démolis en cinq ans. Est-ce réaliste par rapport au volume des démolitions passées ? Est-ce politiquement supportable pour les sociétés locales ? Quelle garanties de relogement la loi assurent-elles aux occupants de ces immeubles appelés à disparaître ?  Les reconstructions semblent viser l’accession à la propriété et les logements intermédiaires, c’est-à-dire des catégories sociales différentes de celles qui seront  mises à la porte ? L’objectif d’un relogement sur place semble inatteignable dans ces conditions. 



6°)Que met-on sous le vocable « mixité sociale » : pour un organisme HLM ? pour un partenaire du 1% ? pour l’élu ? ^pour l’association ?… Quels sont les termes du débat actuellement ? 8°) Le choix d’un guichet unique avec l’Agence nationale pour la rénovation urbaine est-elle positive ? Met-elle vraiment fin à la complexité et à la confusion antérieures ? L’objectif affiché de simplification et d’accélération des financement sera-t-il atteint de cette manière ? Comment se passent concrètement l’instruction des dossiers ? A t-on raccourci les délais ? rendu plus lisibles les objectifs ? mis en concordance des intérêts qui pourraient sembler contradictoires ?

7°) Un autre aspect qui semble positif dans la loi est celui de l’évaluation.  L’observatoire des zones urbaines sensibles et les missions qui lui sont confiées constituent-t-ils un dispositif satisfaisant ? A quelle conditions ? quel débat démocratique peut être instauré pour que l’évalaution soit partagée ?

8°) 44 Zones Franches Urbaines s’ajoutent aux 41 existantes. Quel bilan peut-on porter sur le dispositif antérieur, en termes de partenariat des acteurs, en termes de nombre d’entreprises et d’emplois créés. ?  Les nouvelles dispositions marquent-elles un réel progrès ? L’objectif de la création de 80 000 à 100 000 emplois dans ces zones est-il réaliste ?

9°) Le succès du nouveau programme repose en grande partie sur la réussite d’un nouveau partenariat entre l’Etat et les acteurs locaux. Les dispositions de la loi favorisent-elles cette convergence ? En quoi font-elles mieux que ce qui se faisait antérieurement ? 

10°) D’autres questions peuvent être abordées, à propos d’autres dispositions de cette loi : l’intégration des objectifs de développement durable dans la qualitédu projet urbain ?; le traitement des co-propriétés « à l’abandon » ; la réforme du statut des Sociétés Anonymes d’HLM. Pour cette soirée interactive, nous laisserons volontairement de côté le titre concernant le traitement des familles surendettées.

